


En 2020, le M2 DIPAT a intégré la Fédération Nationale du Droit 
du  Patrimoine qui regroupe quelques-uns des meilleurs Masters 
dans le  domaine du droit du patrimoine. Les étudiants du 
Master bénéficient  donc aujourd’hui de la possibilité d’obtenir, 
outre leur diplôme de  Master, le Diplôme National de Juriste du 
Patrimoine.


